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HUB LES BONS TUYAUX

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 10 novembre 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 15 octobre 2024 sous réserves d’incidents

 

HUB LES BONS TUYAUX
Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle

 Au capital de 5 000 €
Siège social : 276, Route de Villes-Sur-Auzon 84410 FLASSAN

RCS AVIGNON : 902 929 728
Aux termes du procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire du 30 septembre 2024, Monsieur
BENOIST Hubert, associé unique de la SAS HUB LES BONS TUYAUX, a décidé de la transformation de la
société en société à responsabilité limitée unipersonnelle à compter du 1er octobre 2024, sans création
d’un être moral nouveau, et a adopté le texte des statuts qui régiront désormais la Société.
La dénomination de la Société, son siège, sa durée et les dates d’ouverture et de clôture de son exercice
social demeurent inchangés.
Le capital social reste fixé à la somme de 5.000 euros, divisé en 50 parts sociales de 100 euros chacune.
Sous son ancienne forme, la Société était dirigée par M. BENOIST Hubert.
Sous sa nouvelle  forme de SARL unipersonnelle,  la  Société est  gérée par :   M. BENOIST Hubert,
demeurant 276 Route de Villes-Sur-Auzon à FLASSAN (84410).
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L’associé unique a également décidé de la modification de l’objet social comme suit :  l’exploitation
directe ou indirecte, l’achat, la prise en location gérance, la mise en gérance de toutes entreprises
générales  de  :  Vente  et  installation  d’équipement  sanitaire,  Plomberie,  Energies  renouvelables,
Chauffage,  Climatisation,  Diagnostic  en  immobilier,  ainsi  que  toutes  activités  connexes  ou
complémentaires,
L’article 2 des statuts a été modifié en conséquence.
Mention sera faite au RCS d’AVIGNON.
Pour avis,
Le gérant.
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